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dLE MOT LE MOT 
DU MAIREDU MAIRE

Chère adhérente, cher adhérent,

Je vous invite à découvrir dans ce guide les 
différentes activités et tous les avantages 
que l’Amicale du personnel de Coulommiers 
vous propose pour cette nouvelle année.

Les offres sont diverses et variées (Noël des 
enfants, sorties, voyages, Repas du Maire, 
réductions…) et satisferont, j’en suis certaine, les 
besoins et les envies de chacune et chacun d’entre 
vous.

Bien entendu, tout cela n’existerait pas sans l’engagement 
sans faille des bénévoles et de Marc Ansermin, Président de 
l’association et jeune retraité de la Ville, après une carrière de 
longue date.

L’Amicale du personnel est une association chère à l’équipe 
municipale car elle crée du lien entre les agents communaux, qui 
sont les acteurs indispensables de la qualité de vie à Coulommiers.

Au nom de l’équipe municipale, je vous souhaite à toutes et tous, une 
très bonne année 2023.

Maire de Coulommiers
Laurence PICARD
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dLE MOT DU LE MOT DU 
PRPRÉÉSIDENTSIDENT

Le président et le conseil d’administration 
de l’amicale du personnel communal sont 
heureux de vous offrir pour la cinquième 
année cet agenda. 
Nous espérerons qu’il vous facilitera l’accès aux 
avantages proposés par l’amicale, toutefois, il ne 
remplacera pas les informations délivrées par mail 
ou par courrier.
Notre amicale qui fête ses 50 ans cette année est 
composée d’un conseil d’administration élu pour 3 ans, 
celui-ci choisit les orientations et les actions à mener en 
tenant compte le plus possible de vos attentes.
Les avantages (aides, primes, prêts, etc…) sont toujours 
étudiés en très bonne collaboration avec la directrice des 
services et du directeur des ressources humaines, en remerciant 
la municipalité pour son soutien financier et matériel, sans lequel 
notre association ne pourrait fonctionner.
Heureusement notre vie associative avec ses activités (sorties, WE, 
voyages, repas de fin année, etc…) a repris en douceur en 2022, en 
espérant que celle-ci retrouve son ardeur d’avant covid… !
S’il est évident que notre action sociale reste une priorité dans notre 

recherche de solidarité, nous espérons des jours meilleurs pour 
l’année 2023 et serons heureux de vous proposer régulièrement 

des petits voire des grands moments de plaisir pour les jeunes 
et les moins…jeunes ! Fruit du travail des bénévoles de notre 

amicale.
Je vous remercie pour la confiance que vous nous 

témoignez..
Le président

Marc ANSERMIN
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dPrésentationPrésentation

L’amicale du Personnel  Communal de 
la ville de Coulommiers a été créée sous 
l’égide de la loi 1901 par une poignée de 
bénévoles, le 1er janvier  1972.

Depuis cette création 4 présidents  se sont 
succédés ; 1972 M. Rodolphe GUENARD, 1993 M. 
Jacky GOUJAT, 2008 Mme Christiane GOUJAT, 2012 
M. Marc ANSERMIN 

d peuvent Adhérer par cotisation annuelle : 
- Les agents  actifs de la Ville de Coulommiers qui en 
expriment le désir et s’engagent par la même à respecter les 
statuts ainsi que les agents d’associations para-municipales 
dans la mesure où leur entrée a été autorisée par le Conseil 
d’Administration. Sont concernés tous les agents ayant un poste 
permanent de plus de 6 mois de présence et effectuant au minimum 
50% de temps de travail annuel. Sont exclues les assistantes 
maternelles.
- A titre individuel,  aux personnes amicalistes quittant (volontairement) 
directement  la commune pour une structure intercommunale dont la 
ville fait partie, et qui accepte de payer une contribution annuelle dont le 

montant est fixé par l’Amicale chaque année.

- Les agents retraités ayant cotisés plus de 5 ans avant le départ 
en retraite

- Les veuves ou veufs des adhérents de plus de 5 ans  
(uniquement pour les rubriques sorties et spectacles)
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dLE CONSEIL LE CONSEIL 
D’AMINISTRATIOND’AMINISTRATION

Mme Le Maire,  
Présidente d’honneur de droit

d  M. Marc ANSERMIN Président 

d M. Jean-Pierre THOMAS Vice-Président 

d Mme Brigitte MARTIN Trésorière 

d M. Alain MENANT Secrétaire 

d Mme Martine DELANGRE Secrétaire-Adjointe 

Membres: 

d M. Jean-Jacques BONNISSE 

d M. Patrick MASSON 

d M. Laurent VERBECK    
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dHORAIRES DES HORAIRES DES 
PERMANENCESPERMANENCES

Lundi de 14h30 à 17h30

Mercredi  de 9h30 à 12h00

d Adresse 

Centre Administratif – Mairie 
2-4 rue Salomon de Brosse 77120 Coulommiers

& 01 75 99 71 00

Le Président : Marc ANSERMIN

& 06 81 66 34 42

d Site internet :

https://www.amicale-personnel-communal-coulommiers.
org/

amicale.pers.communal@coulommiers.fr
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dLOISIRSLOISIRS

d SORTIE ADULTES 
Une réduction de  25e est accordée par 
l’amicale 2 fois dans l’année pour les sorties 
à partir de 40e (music-hall, théâtre, etc... 
organisées par l’amicale).
Bénéficiaire : l’adhérent et son conjoint ou 1 
enfant à charge.

d SORTIE FAMILIALE 
Tarif unique (40e et moins)
Bénéficiaire : l’adhérent et son conjoint et leurs enfants

d FETE DE FIN D’ANNEE 
Dîner dansant, spectacle etc. 
Bénéficiaire : l’adhérent et son conjoint

d SORTIE DES ENFANTS
Une sortie est prévue pour les enfants scolarisés de 6 à 15 ans dans 
l’année (zoo, parc d’attractions, etc...). Participation des familles au 
repas
Bénéficiaire : les enfants des adhérents

d ARBRE DE NOËL DES ENFANTS
Enfants des adhérents jusqu’à 14 ans 

Jouet, spectacle, etc….

 Noël 2019
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dLOISIRSLOISIRS

d Pensez-y… !
Billet annuel SNCF 
Vous pouvez bénéficier ainsi que votre 
conjoint et vos enfants  d’une réduction entre 
25 et 50%
Voir les conditions sur le site de l’amicale ou au 
bureau de la DRH

d VACANCES
Les adhérents de l’amicale peuvent bénéficier d’une 
remise, sur les séjours, colonies, accueils de loisirs, 
organisés par la ville de Coulommiers.

Renseignement auprès du service scolaire.

Remise Pierre et Vacances et Center Parc 
(voir site internet de l’amicale )
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dPRIMESPRIMES

d NAISSANCE : 160 € (1) 
Présentation d’un acte de naissance ou du 
livret famille

d ADOPTION : 160 € (1)

Sur présentation du jugement d’adoption (enfant 
jusqu’à 17 ans inclus)

d MARIAGE OU PACS : 160 €
 (1)

Sur présentation d’un acte de mariage ou du livret 
famille (non cumulable),
d’un extrait de jugement pour le pacs.

d Départ d’un actif reconnu légitime 
Entre 2 et 4 ans de cotisation en continu : 40 €

Entre 5 et 8 ans de cotisation en continu : 80 €

Après 8 ans de cotisation en continu : 160 €

*En cas de retour dans les effectifs de la collectivité le bénéficiaire devra effectuer le remboursement 
de celle-ci pour pouvoir ré adhérer à l’amicale 

d DÉPART A LA RETRAITE  (1) 
Temps complet
Adhérent à l’amicale depuis 10 ans ou plus : 870 €

Adhérent à l’amicale depuis 6 mois à moins de 10 ans : 435 €
Temps partiel et non complet 

Adhérent à l’amicale depuis 10 ans ou plus : 435 €
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dPRIMESPRIMES

d  MÉDAILLES DU TRAVAIL : 
régionale, départementale et 
communale 
Attribution de la médaille suivant la règlementation 
en vigueur (temps de travail effectif )

10% retenus sur la prime de la personne non présente 
le jour de la remise (sans être excusé(e) avec un 

motif valable)
Nota : sont comptabilisées uniquement les 

disponibilités de droits avec effet rétroactif 
(sans rappel de cotisation) jusqu’à l’année 

2013 et à compter de 2014 avec obligation 
de cotisation. (Décision AG 6/02/2014)

NATURE/
PRIME

ARGENT VERMEIL

20 ANS 30 ANS

DURÉE 
ADHÉSION à 
l'Amicale en 

continu

- DE 10 ANS 10 ANS ET + - DE 15 ANS 15 ANS ET +

MONTANT 
(en €)

435 870 545 1090

OR GRAND OR

35 ANS 38 ANS

- DE 17,5 ANS 17,5 ANS ET + - DE 19 ANS 19 ANS ET +

570 1140 600 1200
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dALLOCATIONSALLOCATIONS

d MALADIE : 9 €  PAR JOUR (1)

Dans la limite de 120 jours par an, accordée 
aux adhérents ne percevant plus leur salaire 
intégral, attribuée  à partir du 13ème jour.
En cas de régularisation du salaire, l’adhérent 
devra rembourser l’avance faite par l’amicale.

d DÉCÈS 
Retraités : 650 €

Uniquement pour l’adhérent, versée directement à la 
Société de Pompes Funèbres chargée des obsèques.  Cette 
allocation est accordée s’il n’y a pas de contrat obsèques.
Actifs : 850 €

Décès de l’adhérent, de son conjoint ou de ses enfants (jusqu’à 
l’âge de 18 ans dans l’année)
Versée directement à la Société de Pompes Funèbres chargée des 
obsèques.  Cette allocation est accordée s’il n’y a pas de contrat 
obsèques.
Plaque : 80 €
Bénéficiaires adhérent et son conjoint  allocation versée directement à la 
Société de Pompes Funèbres chargée des obsèques.

d SÉJOURS SCOLAIRES
Conditions : classe de neige, linguistique, classe verte, etc…

Cette allocation plus celles accordées par la ville ne doivent 
pas dépasser 90% du prix du séjour.

- Jusqu’à 18 ans
- limité à 45 jours par année

- allocation basée sur le quotient familial
fournir les justificatifs (avis d’imposition)
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dALLOCATIONSALLOCATIONS

d BOURSE APPRENTISSAGE 
Conditions :

- jusqu’à 18 ans
-  Allocation unique accordée par année  basée sur le montant de 

l’imposition soumis au barème
- fournir les justificatifs (avis d’imposition)

Quotient familial

De 0 à 281 86

De 281.01 à 401 82

De 401.01 à 513 78

De 513.01 à 753 74

De 753.01 à 963 71

De 963.01 à 1173 68

De 1173.01 à 1800 65

De 1800.01 à 2500 62

Plus de 2500.01 60
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dALLOCATIONSALLOCATIONS

d BOURSE AUX ÉTUDES 
Conditions :

- De 18 ans à 21 ans dans l’année
-  fournir les justificatifs d’études supérieures 

après le baccalauréat

Quotient familial

De 0 à 281 127

De 281.01 à 401 118

De 401.01 à 513 109

De 513.01 à 753 100

De 753.01 à 963 91

De 963.01 à 1173 82

De 1173.01 à 1800 73

De 1800.01 à 2500 64

Plus de 2500.01 60
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dAIDES AIDES 
DIVERSESDIVERSES

d  AIDES AUX VACANCES 
DES ENFANTS

Uniquement pendant les périodes des congés 
scolaires
Valable pour les :
Colonie, Camps d’ados, Accueils de loisirs
Accordées pour les enfants de 6 à 16 ans bénéficiant 
de séjours avec ou sans hébergement.
45 jours maximum dans l’année. 
Les aides de l’extérieur (ACVL -Ville)  et de l’amicale ne 
doivent pas dépasser 90% de la somme déboursée.
fournir les justificatifs

d  ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES : 30 €
Bénéficiaire : l’adhérent son conjoint, ses enfants jusqu’à 

17 ans pour une inscription auprès d’une association 
culturelle ou sportive

Quotient familial

De 0 à 281 4.60
De 281.01 à 401 4.20
De 401.01 à 513 3.80
De 513.01 à 753 3.50
De 753.01 à 963 3.20
De 963.01 à 1173 3.00
De 1173.01 à 1800 2.80
De 1800.01 à 2500 2.60

Plus de 2500.01 2.40
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dPRPRÊÊTS &TS &
SECOURSSECOURS

d  PRÊTS A LA CONSOMMATION : 
400 € (maxi)

Conditions :
Remboursable en 10 mois maximum - Sans 
intérêts - Possibilité d’une autre demande 12 mois 
après la fin du remboursement. Non cumulable 
avec d’autres prêts de l’amicale. Sans justificatifs. 

d PRÊTS AMÉLIORATION DE L’HABITAT - 
AIDE À L’ACQUISITION DE VÉHICULE – FRAIS 
MÉDICAUX : 800 € (maxi)
Conditions :
Remboursable en 10 mois maximum - Sans intérêts - concerne 
les petits travaux de l’habitation principale, achat de mobilier, 
électroménager. Possibilité d’une autre demande 12 mois après 
la fin du remboursement. Sur présentation du devis et facture de 
l’achat. Non cumulable avec d’autres prêts de l’amicale.

d SECOURS EXCEPTIONNEL : 800 € (maxi) 

Conditions :
Accordé aux adhérents rencontrant des difficultés particulières (incendie 

de l’habitation principale-inondation….)
En accord avec la DRH

Ps : Tous les prêts doivent faire l’objet d’une 
demande par écrit auprès du Président de 

l’amicale.
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dBILLETTERIEBILLETTERIE

d PISCINE TARIF *

Billet à l’unité ou par carnet 
Participation de l’amicale sur les tarifs 
proposés
En vente au Secrétariat de l’amicale

d Ballo parc
Billet vendu à l’unité
Participation de l’amicale sur les tarifs proposés
En vente au Secrétariat de l’amicale

d CINÉMA TARIF *

Billet vendu à l’unité
Valable uniquement au cinéma de Coulommiers
Participation de l’amicale sur les tarifs proposés
En vente au Secrétariat de l’amicale

d BIBLIOTHÈQUE 
Gratuité pour l’adhérent, son conjoint et ses enfants âgés de moins de 
18 ans 

d CENTRE CULTUREL - THÉÂTRE
-Tarif «Groupe» pour les spectacles et représentations qui y 

sont donnés et Billetterie spectacle du centre culturel selon 
programmation 

- Participation  de l’amicale sur les tarifs proposés

d Disneyland Paris - Séjours Thalasso*
-Billetterie individuelle en ligne (voir site internet de 

l’amicale)

 * SELON LES TARIFS EN VIGUEUR
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dRETRAITÉSRETRAITÉS

d COLIS DE FIN ANNÉE
Conditions :
-Etre adhérent à l’amicale et avoir cotisé 
pendant 5 ans de suite 
-Attribution d’un colis gastronomique pour les 
fêtes de fin d’année 
-Accordé l’année suivant celle de la retraite (sauf 
maison de retraite ou médicalisée)

d REPAS DE FIN D’ANNÉE
Bénéficiaire : l’adhérent et son conjoint
-Repas avec soirée dansante, spectacle, avec une 
participation financière

d SORTIE 
Une réduction de 25 € est accordée par l’amicale 2 fois dans 
l’année pour les sorties à partir de 40 € (music-hall, théâtre, etc... 
organisé par l’amicale).
Bénéficiaire : l’adhérent et son conjoint.
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dINFORMATIONSINFORMATIONS
d COTISATIONS :
Tous les avantages de l’amicale 
sont liés à la cotisation de l’adhérent. 
Si celle-ci n’est pas à jour, aucun des 
avantages ne peut être accordé.
Les cotisations sont votées en Assemblée 
Générale. Les veuves et veufs des d’adhérents 
peuvent adhérer à l’amicale, (Uniquement pour 
les sorties et activités diverses).

d DÉLAIS : 
Les aides et  primes diverses  ne peuvent être attribuées 
que dans l’année de référence

d FORMULAIRES : 
Les formulaires de demande d’aides ou de primes sont à 
retirer auprès de l’amicale ou à télécharger sur le site internet :  
www.amicale-personnel-communal-coulommiers.org/

d FAMILLE RECOMPOSÉE :
certaines aides et avantages sont aussi valables pour l’adhérent (non 
marié ou non pacsé) en fournissant les justificatifs administratifs, se 
renseigner auprès de l’amicale. 

d ANNULATION SORTIE :
après la date de clôture des inscriptions, aucun remboursement ne 

sera effectué  (sauf si liste d’attente).

d TÉLÉPHONE : 
01 75 99 71 00 - Portable du Président : 06 81 66 34 42

www.amicale-personnel-communal-coulommiers.org/
(1) primes ou allocations soumises à cotisations sociales (sur 

fiche de paye)

Les aides et primes diverses ne sont versées que dans 
l’année de référence.
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L’amicale fut créée en 1972 avec à sa tête Rodolphe GUENARD entouré des 
membres fondateurs ; FAGETTE André, LECOMTE André, GUETIERE Paul, 
LECOMTE André, LEGRAND Roger, LUOND Gérard, DELOISY André, DELACOUR 
Simone, CHAPUIS Pierre, CARIO Denise, EVRARD Paulette, HEMON Henri, 
VANESTE Robert 

Notre association a perduré dans le temps et à fonctionné grâce à l’aide 
financière des municipalités et aux bénévoles qui se sont succédé au fil des 50 
dernières années, dont les noms apparaissent ci-dessous, un manque d’archives 
de quelques périodes ne nous permet pas de compléter à 100% les membres

Rodolphe GUENARD
Président de 1972 à 1992

Jackie GOUJAT
Président de 1993 à 2006

Christiane GOUJAT
Présidente de 2007 à 2010

Marc ANSERMIN
Président depuis 2011

HISTORIQUEHISTORIQUE
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ANSERMIN Marc 1986 - *
AUVRAY Chantal 1994 - 1999
BLOND Frédéric 1992 - 1994 
BOIN Yolande 2002 - 2012 
BONANNI Huguette 1990 - 1991
BONNEFOY Alain 1996 - 2002
BONNISSE Jean Jacques 2003 - *
CACHICO Mercédès 1993 - 1995 
CARIO Denise 1972 - ? 
CHAPUIS Pierre 1972 - ? 
CHAVET Corine 2000 - 
2004 
COILLOT Jacqueline 1996 - 2008
COQUILLARD Marinette 1982 - 1990
CORCESSIN René 1972 - 1993
COUDURIER Anne Marie 1985 - 1989
COURANT Sylviane 2009 - 2015
CRAPART (BALICK) Florence 1987 - 1999
DA SILVA- CARNEIRO Sylvie 1998 - 2004 
DELACOUR Simone 1972 -?
DELAITRE Danièle 1993 - 1995
DELANGRE Martine 2013 - *
DELOISY André 1972 - ?
DESIGNOLLES Nathalie 1989 - 1993
DESMONTIER Joêl 1994 - 2015
DUQUENNE Nathalie 2013 - 2014
EVRARD Paulette 1972 - ?
FAGETTE André 1972 - ?
GODIN Jean Marie 1988 - 1990

GOUJAT Christiane 1998 - 2010
GOUJAT Jackie 1972 - 2006
GRENIER Jaqueline 1985 - 1989
GUENARD Rodolphe 1972 - 1992
GUETIERE Paul 1972 - ?
GUILLAUMET Carole 2013 - 2016
GUILLAUMET Chantal 1998 - 2012
GUILVERT Monique 1988 - 1991
HARRANT Marie Christine 1991 - 1993
HEMON Henri 1972 - ?
LECOMTE André 1972 - ?
LEGRAND Roger 1972 - ?
LEULIET Michel 1985 - 1993 
LUOND (Adnin) Dominique 1984 - 
1989
LUOND Gérard 1972 - ? 
MARTIN Brigitte 2006 - *
MASSON Patrick 2013 - *
MENANT Alain 1985 - *
MOUSSEAUX Gilles 2011 - 2018 
PIWOWARCZYK Régis 1989 - 2003
PROVENCE Georges 1989 - 1992
SEBTI Philippe 1991 - 1994
SUCHAUD (VION) Martine 1972 - 2012
SUCHAUD Jacques 1972 - 1977
THOMAS Jean Pierre 2000 - *
TRIOUX Gilles 1985 - 1993
VANESTE Robert 1972 - ?  

HISTORIQUEHISTORIQUE

* Membres actuels
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dIndex des Index des 

annonceursannonceurs

d  Automobile
Contrôle technique

Contrôle plus.fr .................... p. 27

Service de remorquage

Fast assistance ..................... p. 26 

d  Beauté
Instituts

KLC beauty ........................... p. 28

Espace beauté...................... p. 28

d  Cigarettes 
électroniques

Vaposh’ air ............................. p. 2

Vap’s industrie ..................... p. 29

d  Enseignement
Cours d’anglais

Come on speak up .........3ème couv

d  Espaces verts
Matériel de motoculture

NETP .................................... p. 29

d  Formation
Activ métiers ........................ p. 30

d  Immobilier
Agence immobilière

Eric Vaugeois immobilier ...... p. 25

Constructeur de maisons 
individuelles

Maisons Still ..................2ème couv

d  Restaurant
Pizzeria

Pizza braise Gepetto .............p. 31

d  Sport et loisirs
Centre d’escape game

Evasion escape game ............p. 31

Parc de loisirs

Baloo Parc ............................ p. 32
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dIndex des Index des 

annonceursannonceurs
d  Tout pour la maison
Ameublement - Décoration

Le général store ................... p. 34

Maison de la literie .........4ème couv

Maison du meuble .........4ème couv

Linge de maison

Sylvie Thiriez ..................4ème couv

Electricité

Itebelec ................................ p. 33

Antiquité - Brocante - Restauration

L’atelier de Maître Paolo ...... p. 34

Cheminée - Poêle à bois et à 
granulés

ABM ..................................... p. 33

Rénovation - Construction

Fourgeot maçonnerie .....2ème couv

Fermetures

AF fermetures .................2ème couv

Tavenaux fermetures ............ p. 35





26d AUTOMOBILE





28d BEAUTÉ



29d CIGARETTES ÉLECTRONIQUESCIGARETTES ÉLECTRONIQUES

d ESPACES VERTSESPACES VERTS





31d RESTAURANT

d SPORT ET LOISIRSSPORT ET LOISIRS





33d TOUT POUR LA MAISONTOUT POUR LA MAISON



34d TOUT POUR LA MAISONTOUT POUR LA MAISON
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